
tracté mariajrc tel jour en .sa paroisse. Si le conjoint a •'..'bap.,.c ailleurs, le curé qui a assi.cë au mariai do t «"mformer le curé de la paroisse où le baptême*:-, eu ieu
ro.rc,uecemaru^.e.soitnoté,urle livre des baptême"'(C est H cause de cette prescription qu'on exi^e IWa7d;baptême de tout futur marié).
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''''^*^*^.''»'''^"t toi's ceux qui ont été Kmtisésdans IhK^l.se catholique et tous les convertis du sXmeou de I hercs.e (même si les uns ou les autres parTa uUe

^:^u£!:T'''^''''T' ''''' '•" ''^ contractenr'ntre " Xnan(,ailles ou mariaj^'e .
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^--Kalement ces mêmes catholi-

S> i u r"'Tf "' hançailles ou maria^'e avec des non-catholiques so.t baptises, soit non-haptis/.s. même après
I obtens.on de la dispense d'empêchement de mixte Teli!

n'ait Z,
^'''•""^" '' "'"^*' ' '""'"'^ M-- '- Saint-Sit'en^an statue autrement pour un lieu ou une région d^^termV

«.-Les non-catholiques, qu'ils soinu baptisés ounon. contractant entre eux. no sont nulle part tenus à observer la forme catholique des flanvailles ou du mariage".
A't' Te/nère.

II

QUEl.i>lKS Pkincipks

l.-Le mariage est un sacrement institué par NottvSeigneur Jesus-Christ. '
'-«i^iiv

2._Fntre chrétiens le contrat par lequel un homme etune femn- se donnent I un à l'autre et le sacrement de ma-naj-e son, une seule et même chose, inséparables, indivi-
sibles

:
c est le contrat qui est le sacrement, c'est le sacre-

me^.t qui est le contrat. Dire le contraire est hérétique.
• r Tu.""' r'^'".'^«^«

validement contracté et accepté estindissoluble
; le divorce vrai ne peut pas exister :

4.— Un seul homme, une seule femme.
5.— L'Eglise seule a le droit de faire des lois sur lesacrement de mariage

;
l'Htat n'a juridiction que sur les

effets civils (droit d'héritage, succession, dot, etc.)
0.— L Eglise a le droit de poser sous peine de nullitédes conditions à la célébration du sacrement de mariage.


